
LE PLAN

BILAN D'ÉTAPE

Université de Bordeaux - DETS

Entrée sur inscription 

Accessible au PJJ - salle 1k - 35 place Pey-Berland - Bordeaux 

(dans la limite des places disponibles) et par visioconférence

Vendredi 18 septembre 2020 > 8h45 -17h

Colloque

Contact : cerccle@u-bordeaux.fr / 05 56 01 81 40

Direction scientifique : C.Gauthier & M.Tissier-Raffin

"BIENVENUE EN FRANCE"



Accueil et présentation

Présidence : A. Gouttenoire, Pr, Université de Bordeaux

Présentation

Une mise en œuvre encadrée: l’exemple de l’Université de Bordeaux

Un refus de mise en œuvre: l'exemple de l'Université de Poitiers

Une mise en œuvre chaotique

      S. Pavageau, MCF, Université de Poitiers

Le recours contentieux

La décision du Conseil constitutionnel et l’affirmation du principe
de gratuité de l’enseignement supérieur

Le positionnement du Conseil d'État 

Les questionnements contentieux

 

      C. Cerda Guzman, MCF, Université Paul Valéry Montpellier 3

      A. Neyrat, MCF, IEP de Bordeaux

9h

10h30

8h45

C. Gauthier, MCF, Université de Bordeaux

M. Tissier-Raffin, MCF, Université de Bordeaux

A-M. Tournepiche, Vice-Présidente Vie étudiante,

Université de Bordeaux

J. Pagèze, Vice-Présidente Internationalisation, 

Université de Bordeaux

Maître F. Verdier, avocat

R. Manoury, étudiant, UNEDESEP



 Présidence : I. Daugareilh, Pr, Université de Bordeaux 

L’impact sur l’organisation institutionnelle et administrative

des mobilités extra-européennes

L’impact sur les étudiants extra-européens

L’impact du plan sur l’attractivité des établissements

d’enseignement supérieur français 

Le Bilan

      K. Van Den Bergh, Président d'Ad'hoc

  

      C. Gauthier, MCF, Université de Bordeaux

      M. Tissier-Raffin, MCF, Université de Bordeaux

      L. Kabbanji, démographe, CEPED

14h30

F. Hourquebie, Pr, Université de Bordeaux, chargé de mission

relations internationales, Faculté de droit de Bordeaux

A. Iline, DG adjointe, Campus France

J. Kitenge Kyungu, étudiant, Composante des étudiants

congolais-RDC de Bordeaux



Entrée sur inscription auprès du CERCCLE (dans la limite des places
disponibles) et accessible par visioconférence selon les conditions sanitaires. 
Ouvert à la formation permanente des avocats : 100 euros
 
Contact : cerccle@u-bordeaux.fr / 05 56 01 81 40

Pôle juridique et judiciaire
35 place Pey-Berland - 33000 Bordeaux

contact
cerccle@u-bordeaux.fr / 05 56 01 81 40

Projet de recherche sur les mobilités à des
fins d'études et de recherche  

DETS


